
Démarche : CPAM 71 : Taxi - Mise à jour véhicule

Organisme : Service gestion des professionnels de santé 71

Identité du demandeur

Email

Etablissement
SIRET

Dénomination

Forme juridique

Formulaire
Ce formulaire en ligne permet au taxi de transmettre les justificatifs permettant de mettre à jour leur flotte de véhicules.
Explication
« Article 5.1  - La mise à jour du dossier administratif 

Seul ouvre droit à remboursement par l’Assurance maladie le transport effectué par un
conducteur et un véhicule déclarés au référentiel national des transporteurs. Afin de
maintenir son conventionnement, l’entreprise de taxi s’engage à adresser à sa caisse
d’Assurance maladie de rattachement : 

– dans les 30 jours calendaires suivant le premier jour du changement effectif, toute
modification des informations figurant en annexe 1 de la convention-cadre:

– toutefois, si la modification ne porte que sur un changement provisoire du véhicule ou
du conducteur pour une durée inférieure à 30 jours calendaires, l’entreprise n’est pas
tenue à cette obligation d’informer la caisse mais elle tient à sa disposition ces
informations, ainsi que leurs justificatifs, en cas de contrôle; 

– l’usage d’un taxi relais devra respecter les conditions fixées par l’arrêté du 28 juillet 2023
relatif aux véhicules de remplacement temporaire de taxis (taxis relais), ainsi que celles
fixées par l’arrêté local, et devra être déclaré à la caisse dès lors que son utilisation est
supérieure à 30 jours. »


Identification du taxi

Votre changement de véhicule concerne une ADS en :
Sélectionnez le département concerné

N° ADELI
Référence qui nous permet de vous identifier lors de la facturation
Numéro composé de 9 caractères
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Nom de l'entreprise

Adresse

Email

Téléphone

Nouveau(x) véhicule(s)

Informations
Immatriculation du nouveau véhicule

Date de l'arrêté de l'ADS mis à jour avec le numéro de plaque de ce nouveau véhicule.

Immatriculation du  véhicule remplacé

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
photocopie conforme de l’autorisation de stationnement

Photocopie conforme de l’autorisation de stationnement du véhicule utilisé pour réaliser les transports dans le cadre de
la présente convention

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Photocopie conforme de la carte grise

Photocopie conforme de la carte grise justifiant de la réalisation des contrôles techniques

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Contrôle technique à jour (si le véhicule a plus d'un an)

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Carnet métrologique

Carnet métrologique et relevé des visites périodiques du compteur horokilométrique

Si ce véhicule permet de réaliser des Transports pour Personne à Mobilité Résuite (TPMR), vous devez fournir les
éléments suivants :

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
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Annexe 3 TPMR

Dater et signer l'annexe 3.
Merci d'utiliser le modèle ci-dessous.

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Engagement TPMR

Compléter l'engagement TPMR.
Merci d'utiliser le modèle ci-dessous.

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Transmettre la copie du certificat de conformité remis à l’entreprise de taxi par le fournisseur pour chaque véhicule
spécialement adapté.

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Transmettre la copie de la carte grise pour chaque véhicule portant la mention « handicap » en ligne J3

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Transmettre la copie de l’arrêté d’autorisation de stationnement dans le cas où elle porte la mention "d’utilisation
d’équipements permettant l’accès du taxi aux personnes à mobilité réduite"

Immatriculation du nouveau véhicule

Date de l'arrêté de l'ADS mis à jour avec le numéro de plaque de ce nouveau véhicule.

Immatriculation du  véhicule remplacé

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
photocopie conforme de l’autorisation de stationnement

Photocopie conforme de l’autorisation de stationnement du véhicule utilisé pour réaliser les transports dans le cadre de
la présente convention

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Photocopie conforme de la carte grise

Photocopie conforme de la carte grise justifiant de la réalisation des contrôles techniques

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Contrôle technique à jour (si le véhicule a plus d'un an)

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Carnet métrologique

Carnet métrologique et relevé des visites périodiques du compteur horokilométrique

Si ce véhicule permet de réaliser des Transports pour Personne à Mobilité Résuite (TPMR), vous devez fournir les
éléments suivants :

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
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Annexe 3 TPMR

Dater et signer l'annexe 3.
Merci d'utiliser le modèle ci-dessous.

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Engagement TPMR

Compléter l'engagement TPMR.
Merci d'utiliser le modèle ci-dessous.

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Transmettre la copie du certificat de conformité remis à l’entreprise de taxi par le fournisseur pour chaque véhicule
spécialement adapté.

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Transmettre la copie de la carte grise pour chaque véhicule portant la mention « handicap » en ligne J3

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Transmettre la copie de l’arrêté d’autorisation de stationnement dans le cas où elle porte la mention "d’utilisation
d’équipements permettant l’accès du taxi aux personnes à mobilité réduite"

Immatriculation du nouveau véhicule

Date de l'arrêté de l'ADS mis à jour avec le numéro de plaque de ce nouveau véhicule.

Immatriculation du  véhicule remplacé

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
photocopie conforme de l’autorisation de stationnement

Photocopie conforme de l’autorisation de stationnement du véhicule utilisé pour réaliser les transports dans le cadre de
la présente convention

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Photocopie conforme de la carte grise

Photocopie conforme de la carte grise justifiant de la réalisation des contrôles techniques

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Contrôle technique à jour (si le véhicule a plus d'un an)

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Carnet métrologique

Carnet métrologique et relevé des visites périodiques du compteur horokilométrique

Si ce véhicule permet de réaliser des Transports pour Personne à Mobilité Résuite (TPMR), vous devez fournir les
éléments suivants :

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
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Annexe 3 TPMR

Dater et signer l'annexe 3.
Merci d'utiliser le modèle ci-dessous.

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Engagement TPMR

Compléter l'engagement TPMR.
Merci d'utiliser le modèle ci-dessous.

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Transmettre la copie du certificat de conformité remis à l’entreprise de taxi par le fournisseur pour chaque véhicule
spécialement adapté.

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Transmettre la copie de la carte grise pour chaque véhicule portant la mention « handicap » en ligne J3

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Transmettre la copie de l’arrêté d’autorisation de stationnement dans le cas où elle porte la mention "d’utilisation
d’équipements permettant l’accès du taxi aux personnes à mobilité réduite"

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Transmettre l'annexe 1 mise à jour.

Merci d'utiliser le modèle ci-dessous.

Vos commentaires ou informations complémentaires que vous jugez utile.

Engagement

En cochant cette case, je certifie conforme les saisies et je signe ma déclaration.
Cochez la mention applicable

Oui

Non

Fait à :

Le :
Format jj/mm/aaaa

5 / 5

CPAM 71 : Taxi - Mise à jour véhicule


